
 

 

 
 

 

 

 

Subventions pour le matériel sportif 

Ont droit à des subventions : 

 les associations et les fédérations sportives cantonales dont le siège se trouve dans le canton;  

 les autres organisations cantonales bernoises d'utilité publique qui soutiennent le sport dans le canton;  

 les communes du canton 

Une subvention peut être allouée pour du matériel sportif usuel non personnel servant à la pratique d'une discipline sportive ou pour des pièces 
détachées, conformément à la liste du matériel sportif subventionné disponible sur le site internet suivant : Matériel sportif (be.ch) 

La demande doit être déposée au moyen du formulaire en ligne Matériel sportif (be.ch) après l'acquisition du matériel sportif, au plus tard 

le 31 décembre de l'année suivante. 

 

Objet Type de soutien Montant octroyé 

Société de Cavalerie de la Vallée de Tavannes et 
environs 

Matériel de sport 6’770 francs 

Football Club Erguël, St-Imier Matériel de sport 4’390 francs 

Hockey-Club Tramelan Matériel de sport 2’160 francs 

Fédération suisse de Gymnastique Tavannes Matériel de sport 400 francs 

  13’720 francs 

 

 

 

 

 

 

SUBVENTIONS DU FONDS DU SPORT POUR LE MOIS D’AVRIL 2026 

 

 

 

https://www.fobe.sid.be.ch/fr/start/sportfonds/sportmaterial.html
https://www.fobe.sid.be.ch/fr/start/sportfonds/sportmaterial.html


 
 

Subventions pour les compétitions sportives 

La demande doit être déposée au moyen du formulaire en ligne Compétitions sportives (be.ch)  après la manifestation, au plus tard 

le 31 décembre de l'année civile suivante. Les subventions sont plafonnées à 10 000 francs par compétition et se basent sur deux critères : le 
nombre de participantes et de participants ainsi que les frais de compétition imputables. 

Dans le Jura bernois, le Conseil du Jura bernois (CJB) fixe les montants dans un règlement spécifique.   

 

Objet Type de soutien Montant octroyé 

VTM Vélo Trial Moron Valbirse-Tramelan UCI Trial World Cup Valbirse 10’000 francs 

Société de Cavalerie de la Vallée de Tavannes et 
environs 

Concours de saut, Tavannes 10'000 francs 

Association Fête de lutte du Jura bernois Fête de lutte du Jura Bernois, Nods 10’000 francs 

Fédération suisse de gymnastique, Reconvilier 
Championnat d'agrès du Jura-bernois 2025, 
Corgémont 

5’880 francs 

Erguëlathlon, St-Imier Erguëlathlon Triathlon de St-Imier 5’850 francs 

Société de Cavalerie de la Vallée de Tavannes et 
environs 

Concours de dressage, Tavannes 5’440 francs 

Club des patineurs, Tramelan Concours de patinage artistique, Tramelan 5’030 francs 

Tennis-Club Malleray-Bévilard Tournoi d'été 2025, Malleray-Bévilard 500 francs 

Boccia Club Corgémont Challenge Valser, Corgémont 470 francs 

  53'170 francs 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.fobe.sid.be.ch/fr/start/sportfonds/sportwettkaempfe.html


 
 

Subventions pour la relève dans le sport populaire 

Ces subventions sont ouvertes exclusivement aux associations sportives cantonales pour leurs membres âgés de 5 à 20 ans domiciliés dans le 
canton. 

Délai pour le dépôt des demandes : Jusqu'au 31 janvier de l'année en cours, au moyen du formulaire en ligne Relève dans le sport populaire 

(be.ch). 

Pour ce domaine, de multiples demandes de subvention ont été traitées. Au total, un montant de 73'087 francs est distribué à 33 requérants.  

 

 

Informations 

- Virginie Heyer, présidente du CJB, 079 458 71 53 

- Madiana Vanndevoir, secrétaire générale du CJB, 031 636 12 48 

https://www.fobe.sid.be.ch/fr/start/sportfonds/nachwuchs-breitensport.html
https://www.fobe.sid.be.ch/fr/start/sportfonds/nachwuchs-breitensport.html

